
DEPARTEMENT DE LA REUNION 
VILLE DE SAINT-DENIS 

POLICE 
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1 Rue Pasteur 
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CEDEX 9 

� : 0262.40.06.62 - � : 0262.41.50.81 

OBJET 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

PROCES-VERBAL D'AFFICHAGE 

L'an deux mille vingt et le quatre du mois de juillet. 
Nous, soussigné CHARLOT David, Chef de Service de la 

Police Municipale, Agent de Police Judiciaire Adjoint, dûment agréé 
et assermenté, en résidence administrative à la ville de Saint-Denis, 
agissant en uniforme, et conformément aux instructions reçues, 
rapportons ce qui suit 

Vu les articles 21.2° du Code de Procédure Pénale, 

Vu l'article L.511-1 du Code de la Sécurité Intérieure, 
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En foi de quoi, nous rédigeons le présent procès-verbal. 

Fait et clos à Saint-Denis les jours, mois et an qu'en tête. 
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